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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-8786

Département(s) de publication : 68
 Annonce n° 25-8786

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-132488

Section 2 - Identification de l'acheteur

Hôpitaux Civils de Colmar (68)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26680090300012N° National d'identification : 
ColmarVille : 

68024Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

68Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture d'enveloppes et de pochettesIntitulé du marché : 
30199230Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le présent marché est un marché à bons de commande avec Description succincte du marché : 

montant maximum au sens des articles R2162-1 à R2162-6 du Code de la Commande Publique. Il est 
conclu pour une période allant du 01/01/2025 jusqu'au 31/12/2025, reconductible tacitement 2 fois soit 
jusqu'au 31/12/2027. Le contenu détaillé des prestations est défini dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP) et dans l'annexe n° 1 à l'Acte d'Engagement.

Prix : 100%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2. Marché n°25M102 attribué à LUQUET ET DURANTON - 2, route de 
Californie - BP 135 - 07104 ANNONAY CEDEX - pour un montant maximum annuel de 70 000 euros HT.

24/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-8786
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-8786
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